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Requête no 25802/02
présentée par Recep Tayyip ERDOĞAN 
et ADALET VE KALKINMA PARTİSİ

contre la Turquie

La Cour européenne des Droits de l’Homme (troisième section), siégeant 
le 6 mai 2003 en une chambre composée de :

MM. G. RESS, président,
I. CABRAL BARRETO,
L. CAFLISCH,
R. TÜRMEN,
B. ZUPANČIČ,

Mme H.S. GREVE,
M. K. TRAJA, juges,

et de M. M. VILLIGER, greffier adjoint de section,
Vu la requête susmentionnée introduite le 3 juillet 2002,
Vu la lettre adressée par les requérants le 24 mars 2003,
Après en avoir délibéré, rend la décision suivante :

EN FAIT

Le premier requérant, Recep Tayyip Erdoğan, est un ressortissant turc, né 
en 1954 et résidant à Ankara. Le second, Adalet ve Kalkınma Partisi (« Parti 
de la justice et du développement » – « AKP »), est un parti politique fondé 
le 14 août 2001. Les requérants sont représentés devant la Cour par 
Mes Faik Işık et Hayati Yazıcı, avocats au barreau d’Istanbul. 

A l’époque des faits, M. Erdoğan, ancien maire d’Istanbul, était l’un des 
fondateurs et le président du AKP. 
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Le 21 août 2001, le procureur général près la Cour de cassation saisit la 
Cour constitutionnelle d’une demande tendant à ce qu’il soit enjoint au AKP 
de rayer le nom de M. Erdoğan de la liste des fondateurs, sous peine d’une 
action en dissolution. Il requit en outre, à titre de mesure préventive, la 
suspension des fonctions de présidence de l’intéressé. A l’appui, il fit valoir 
la condamnation antérieure de M. Erdoğan du chef d’incitation du peuple à 
la haine et à l’hostilité, prononcée le 21 avril 1998 par la cour de sûreté de 
l’Etat de Diyarbakır. 

Par un arrêt du 9 janvier 2002, la Cour Constitutionnelle accueillit la 
réquisition du procureur quant à l’injonction visant le AKP et l’écarta pour 
surplus. Le AKP dut obtempérer pour éviter sa dissolution et, en 
conséquence, M. Erdoğan fut déchu de sa qualité de fondateur du parti.

Cependant, en janvier 2003, la condamnation de M. Erdoğan fut effacée 
de son casier judiciaire. Par ailleurs, ses droits politiques furent rétablis en 
vertu de l’article 122 du code pénal, selon lequel, quiconque condamné à 
une peine privative de liberté, assortie d’une interdiction de l’exercice de 
certains droits civils ou civiques, peut demander la levée de cette 
interdiction au terme d’une période de trois ans à compter de la date où la 
peine d’emprisonnement est purgée.  

GRIEFS

Dans leur requête, les requérants affirment que l’injonction faite au AKP 
a, de par ses conséquences, emporté violation de leurs droits et libertés 
respectifs, consacrés par les articles 10, 11, 14, 18 de la Convention et 3 du 
Protocole no 1.

EN DROIT

La Cour note que le 24 mars 2003, l’un des conseils des requérants a fait 
parvenir au greffe une lettre, dont les passages pertinents se lisent ainsi :

   « (...) 
    Mon mandant Recep Tayyip Erdoğan ne souhaite plus que les requêtes 
[nos 47130/99, 25802/02 et 34511/02] citées en marge soient examinées plus avant et 
tranchées ; il estime qu’il s’impose de les retirer conformément à l’article 37 de la 
Convention (...), ce en guise de l’expression sincère de sa gratitude envers le combat 
de justice et de droit mené par la nation turque et compte tenu de ce que, à l’issue 
d’une période de quatre ans marquée par d’immenses souffrances et de difficultés, il a 
été élu député (...) puis Premier ministre, et qu’ainsi, il a vu confondre en sa personne 
les qualités de requérant et de partie défenderesse.
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Dans ces conditions et conformément aux instructions de nos mandants, nous prions 
[la Cour] de rayer de son rôle les requêtes qui avaient été introduites aux noms de nos 
mandants Recep Tayyip Erdoğan et du Parti de la Justice et du Développement. » 

La Cour en conclut que les requérants n’entendent plus maintenir la 
présente requête, enregistrée sous le numéro 25802/02, au sens de l’article 
37 § 1 a) de la Convention. Elle estime, par ailleurs, qu’aucune circonstance 
particulière touchant au respect des droits garantis par la Convention et du 
Protocole no 1 n’exige la poursuite de l’examen de la requête en question, au 
sens de l’article 37 § 1 in fine.

Par ces motifs, la Cour, à l’unanimité,

Décide de rayer la requête du rôle.

Mark VILLIGER Georg RESS
Greffier adjoint Président


